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L’Éducation Populaire s’emploie à donner 
les moyens de mieux comprendre le 
monde pour le transformer en favorisant 
l’émancipation individuelle et collective, la 
compréhension critique de nos situations. 
Encourager le pouvoir d’agir, d’oser, 
permettre d’accéder à l’analyse et de battre 
en brèche certaines certitudes… L’échange 
et l’expérience contribuent à l’autogestion, 
à l’apprentissage collectif et à l’émergence 
d’une citoyenneté active et éclairée.

« Personne n’éduque autrui, personne ne s’éduque seul,  
les hommes s’éduquent ensemble par l’intermédiaire du monde. » 

PAULO FREIRE (PÉDAGOGIE DES OPPRIMÉS - 1974)

pour mieux comprendre

l’éduc
‘POP!
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103
fédérations 

départementales

13
unions 

régionales

30 000
associations 

affiliées

1,6
million 

d’adhérent·es

500 000
bénévoles 
engagé·es

24 000
communes 
impliquées

un réseau national

Mouvement laïque 

d’éducation populaire

association partenaire  

de l’École publique

Créé en 1866 sous l’impulsion  

de Jean Macé

La LIgue
de l’ensEignement 

Valeurs fondamentales : laïcité, 

démocratie, éducation
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en côtes d’armor

La LIgue
de l’ensEignement 

Plus de 200 associations affiliées 
et partenaires répartis sur l'ensemble  

du territoire

Un fonctionnement collégial avec une équipe  
de salarié·es et de bénévoles engagé·es

Près de 12 000 adhérent·es
(42.5 % adultes et 57.5 % enfants)
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une fédératIon eNGAGÉe 

aVEC VoUS, POuR VoUS

Éducation, culture, social, 

santé, environnement,  

loisirs, sports, vie associative

Associations
	Ï Conseils, ressources, rencontres, projets
	Ï Formation des bénévoles
	Ï Service Civique
	Ï Sport UFOLEP

ÉtablIssements 
scOlaires pUblics
	Ï Séjours scolaires et éducatifs
	Ï Formations des professionnel·les
	Ï Éducation artistique et culturelle
	Ï Éducation à l’égalité et à la citoyenneté
	Ï Parcours citoyen 
	Ï Sports USEP

COllectivités 
et institutIons
	Ï Soutien aux politiques sociales et éducatives
	Ï Formations
	Ï Fête de l’Europe
	Ï Animations, expositions, événements culturels
	Ï Service Civique

CitoyEn·nes 
costArmoricain·es
	Ï Formations
	Ï Relais Europe
	Ï Mobilités européennes
	Ï Chantiers et rencontres internationaux
	Ï Corps européen de solidarité
	Ï Engagement des jeunes

S’associer 

est une force

Éduquer 

est une force

S’allier 

est une force

S’engager 

est une force
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Construisons un avenir par l’Éducation Populaire 
et affichons notre côté 

Au fil de ces pages, vous découvrirez tout 
le champ d’action et les savoir-faire de la 
Ligue 22. « L’Éduc’Pop », au cœur de nos 
projets, est la marque et l’ambition affirmées 
de notre engagement à vos côtés.

Les actions proposées ici ne sont pas 
exhaustives. Notre force réside dans 
la capacité de nos équipes à vous 
accompagner et à co-construire une 
réflexion commune, à favoriser l’initiative 
et l’innovation, et à développer des projets 
adaptés à vos besoins.

eNSeMBLe !

CO-
construIre
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LÉGENDE
 POUR QUI ?     OBJECTIFS     CONTENUS     INFOS PRATIQUES     VOTRE CONTACT

La formation est un levier majeur 
pour renforcer la coéducation 
et assurer une réelle qualité des 
temps éducatifs. Partenaire des 
politiques publiques de la forma-
tion professionnelle, la Ligue de 
l’enseignement des Côtes d’Armor 
accompagne la montée en compé-
tences des citoyennes et citoyens 
tout au long de la vie.
L'éducation à l'environnement et 
au développement durable, à la 
citoyenneté, l'éducation artistique 
et culturelle, numérique, etc., notre 
action s'adapte aux besoins de 
chacun·e et aux enjeux de notre 
société.

FoRMATioN

	Ï  La Ligue de l’enseignement 
des Côtes d’Armor, un 
organisme de formation 
reconnu : 
 •  La Ligue 22 est 

déclarée auprès de 
la Direction régionale 
des entreprises, de 
la concurrence, de la 
consommation, du 
travail et de l’emploi de 
Bretagne.

  •   Le service formation 
de la Ligue 22 est 
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POuR VoUS AuSSi

L’éducation à l’environnement 
est une composante essentielle 
d’une éducation globale et 
permanente. C’est un droit 
qui peut s’exercer en tout 
milieu, par toutes et tous et 
au plus proche de soi. Face 
aux enjeux de protection de la 
nature et du développement 
durable, la Ligue 22 participe 
à la construction d’un 
monde plaçant au cœur 
de ses préoccupations le 
respect de tou·te·s et de leur 
environnement.

LE
	!  Forts de leur expérience de terrain 
auprès des publics, les formateurs 
transmettent leurs savoir-faire en 
s’appuyant sur des outils garants d’une 
pédagogie participative.

	Ň
	Ï  Échanger sur les enjeux de l’éducation à 
l’environnement et ses représentations ;
	Ï  Découvrir et partager des pistes d’activités 
éducatives selon les âges ;
	Ï  Proposer des parcours adaptés aux contraintes 
du périscolaire.

	ã
	Ï  Échanges et débats ;
	Ï  Techniques d’animations et outils d’éducation à 
l’environnement.

	º
	c  À Plouézec ou Saint-Brieuc
	d 12 h réparties sur 2 jours
	� De 12 à 24 participant·es
	#  Montant de l’intervention sur devis : nous 
contacter.

FORMATION

Éduquer à l’environnement 
sur les temps périscolaires

Agent·es des collectivités, communauté éducative.

JANIG JÉGOUREL 02 96 01 51 36 - sejours@laligue22.org

	!  Valeurs de la République 
et Laïcité .........................................P. 20

	!  Classes de découvertes 
au centre Baie de Paimpol .............P. 42

ASSOCIATIONS COLLECTIVITÉS MONDE DE L’ÉDUCATION TOUT PUBLIC
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POuR VoUS AuSSi

La Ligue 22 accompagne les 
politiques éducatives en faisant 
des temps périscolaires des 
temps éducatifs de qualité pour 
les enfants.

LE
	!  Une équipe d’intervenant·es formé·es 
sur les sujets de la petite enfance, 
enfance et jeunesse accompagne les 
professionnel·les sur leur lieu de travail 
en partenariat avec les collectivités 
territoriales. Elle agit également pour 
le compte du Centre national de la 
fonction publique territoriale (CNFPT) 
depuis plus de dix ans.

	Ň
	Ï  Adopter une posture éducative bienveillante 
tenant compte des besoins de l’enfant d’âge 
scolaire ;
	Ï  Consolider et organiser le travail en équipe au 
service du projet commun ;
	Ï  Développer et partager des techniques 
d’animation ;
	Ï  Comprendre les enjeux éducatifs de l’accueil 
des enfants sur le temps de la pause 
méridienne ;
	Ï  Travailler sur les représentations ;
	Ï �Définir�son�positionnement�professionnel�
dans le respect des besoins des enfants et de 
l’équipe.

	ã
	Ï  Observation in situ ;
	Ï   Journée(s) de formation en fonction des 

besoins, des attentes, des résultats de 
l’observation : 
� •�Les�besoins�de�l’enfant, 
� •�Travailler�en�équipe, 
� •�La�communication, 
� •�Les�comportements�de�transgression, 
� •�La�fonction�et�la�posture�éducative, 
� •�La�régulation, 
� •�Les�jeux�de�cour, 
� •�Les�représentations�de�l’enfance.

	º
	c  Établissement scolaire puis en centre de 
formation
	d De 1 à 4 journée(s) de 6 h 30
	� 12 participant·es maxi.

FORMATION

Bien vivre ensemble 
à l’école

Agent·es des collectivités territoriales intervenant dans les écoles primaires (animateur·rices, 
responsables de services, agent·e territorial·e spécialisé·e des écoles maternelles, 
personnels de restaurant scolaire…).

PAULINE LEROY 02 96 94 16 08 - formation@laligue22.org

	!  Harcèlement en milieu scolaire : 
prévention, sensibilisation et lutte ..P. 34

	!  Les arts plastiques  
en milieu scolaire ............................P. 36

ASSOCIATIONS COLLECTIVITÉS MONDE DE L’ÉDUCATION TOUT PUBLIC
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POuR VoUS AuSSi

Mettre en œuvre un projet 
d’arts plastiques ne s’improvise 
pas. La pratique d’une activité 
plastique, l’acquisition 
d’outils d’expression et 
d’analyse permettent de 
mieux appréhender la 
création contemporaine et 
d’accompagner le devenir de 
spectateur·rices curieux·ses et 
critiques.

LE
	!  La formatrice est une professionnelle 
spécialisée en arts plastiques 
disposant d’une pratique artistique 
personnelle et d’une expérience 
confirmée auprès de publics variés.

	Ň
	Ï  Acquérir des outils pratiques par la 
manipulation ;
	Ï  Savoir mener un projet en arts plastiques avec 
un public (objectifs, intentions, organisation, 
animation) ;
	Ï  Intégrer et accompagner un·e intervenant·e 
professionnel·le extérieur·e.

	ã
	Ï  Notions d’Histoire de l’art selon les 
thématiques ;
	Ï  Approche théorique de la discipline et ses 
enjeux ;
	Ï  Élaboration de séances, compréhension des 
contraintes et consignes ;
	Ï  Mise en pratique par la manipulation, 
apport d’outils techniques (séance d’atelier 
importante) ;
	Ï Analyse des propositions.

	º
	c  En salle, lieux selon les collectivités
	d 1 à 2 jour(s) selon thématique
	� 12 participant·es maxi
	#  700 € par jour + 100 € matériel + frais de 
mission (déplacement, repas…).

FORMATION

Les arts plastiques :  
élaborer et animer un projet

Bibliothécaires, enseignant·es, professionnel·les intervenant sur les temps périscolaires  
et en accueils de loisirs sans hébergement.

CHRISTINE RANNOU 02 96 94 69 22 - christine.rannou@laligue22.org

	!  Médiation autour d’expositions ......P. 35

	! La Fête des Mots Familiers ............P. 37

ASSOCIATIONS COLLECTIVITÉS MONDE DE L’ÉDUCATION TOUT PUBLIC
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POuR VoUS AuSSi

Le livre est un objet riche de 
sens et de formes. S’interroger 
sur sa matérialité c’est prendre 
toute la mesure de la richesse 
de sa diversité, se familiariser 
avec lui et susciter le goût de la 
lecture.

LE
	!  Une démarche artistique résolument 
tournée vers les arts du livre, la 
typographie et la calligraphie.

	Ň
	Ï  Acquérir des outils pratiques par la 
manipulation ;
	Ï  Être capable de mener un projet arts du livre et 
d’édition artisanale avec un public ;
	Ï  Savoir accompagner un projet mené par un·e 
professionnel·le.

	ã
	Ï  Approche historique et théorique selon les 
thématiques ;
	Ï  Découverte et manipulation de livres objets et 
animés : flip book, kamishibaï, carnets de 
voyage ;
	Ï Typographie, calligraphie et jeux de lettres ;
	Ï Valorisation des écrits par la scénographie ;
	Ï  Élaboration de séances, compréhension des 
contraintes et consignes ;
	Ï  Mise en pratique par la manipulation, apport 
d’outils techniques ;
	Ï Analyse des propositions.

	º
	c En salle, lieux selon les collectivités
	d 1 à 2 jour(s) selon thématique
	� 12 participant·es maxi
	#  700 € par jour + 100 € matériel + frais de 
mission (déplacement, repas…).

FORMATION

Les arts du livre :  
élaborer et animer un projet

Bibliothécaires, enseignant·es, professionnel·les intervenant sur les temps périscolaires 
et en accueils de loisirs sans hébergement.  

CHRISTINE RANNOU 02 96 94 69 22 - christine.rannou@laligue22.org

	! Stage d’arts plastiques ..................P. 39

	! Accueillir « Lire et faire lire » .........  P. 38

ASSOCIATIONS COLLECTIVITÉS MONDE DE L’ÉDUCATION TOUT PUBLIC
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POuR VoUS AuSSi

Dans le cadre du Schéma 
départemental des services aux 
familles en Côtes d’Armor 2019-
2023, nos équipes participent 
à l’action départementale pour 
renforcer les compétences des 
acteur·rices de la parentalité, 
professionnel·les et parents.

LE
	!  Reconnue pour son expertise en 
matière de petite enfance, enfance 
et jeunesse, la Ligue 22 agit en 
partenariat avec les collectivités 
territoriales telles que le Conseil 
départemental, les communes et 
regroupements de communes… et la 
Caisse d’allocations familiales (CAF).

	Ň
	Ï �Renforcer�la�réflexion�des�professionnel·les�de�
la�communauté�éducative�autour�de�la�place�du�
parent�;�
	Ï �Donner�une�place�aux�parents�dans�les�
structures�d’accueil�de�l’enfant�en�âge�scolaire�;
	Ï Favoriser�une�culture�commune�;
	Ï �Apporter�aux�professionnel·les�en�lien�avec�
l’enfant�et�la�famille�les�notions�fondamentales�
de�la�parentalité�;�
	Ï �Favoriser�la�rencontre�entre�professionnel·les�
pour�améliorer�l’interconnaissance�partenariale�
et�ainsi�renforcer�les�projets�locaux�;
	Ï Interroger�sur�la�notion�de�co-éducation�;
	Ï �Légitimer�la�place�du�(ou�des)�parent(s)�dans�
l’éducation�de�l’�(ou�des)�enfant(s).

	ã
	Ï Exemples�:

� •��Les�enjeux�de�la�relation�parent(s)�/�
professionnel.les�;

� •�La�communication�;
� •�L’évolution�sociétale�de�la�fonction�parentale�;
� •�La�fonction�et�la�posture�éducative.

	º
	c �Dans�les�établissements�d’accueil
	d 3�journées�de�6�h�30�+�1�soirée�débat
	� De�8�à�18�participant·es.

FORMATION

La place des parents dans 
les établissements d’accueil

Parents et professionnel·les intervenant dans toute structure accueillant enfants  
et jeunes (enseignant·es, animateur·rices, responsables de services, agent·e territorial·e 
spécialisé·e des écoles maternelles, personnels de restaurant scolaire…).

PAULINE LEROY 02 96 94 16 08 - formation@laligue22.org

	! Bien vivre ensemble à l’école .........P. 11

	!  Actions de sensibilisation 
et accompagnement de projet 
citoyenneté .....................................P. 32

ASSOCIATIONS COLLECTIVITÉS MONDE DE L’ÉDUCATION TOUT PUBLIC
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POuR VoUS AuSSi

Grâce au socle commun 
de connaissances et de 
compétences, l’éducation 
à l’environnement et au 
développement durable (EEDD) 
est désormais solidement 
ancrée dans la base des savoirs 
fondamentaux.

Le développement de l’EEDD 
dans les collèges et lycées 
répond à un enjeu primordial : 
celui d’accompagner les éco-
citoyen·nes de demain.

LE
	!  La question du développement durable 
étant par nature transversale, le 
parcours Andromède 21 peut impliquer 
plusieurs domaines d’enseignement : 
les SVT, l’histoire et la géographie, le 
français, l’EPS ainsi que l’éducation 
artistique et culturelle.

	Ň
	Ï Phase de problématisation

	 •			Introduire	un	élément	déclencheur	pour	
susciter	l’intérêt	des	élèves	;

	 •			Mobiliser	leurs	connaissances	préalables	et	
leurs	représentations	sur	un	sujet	donné	;

	 •			Découvrir	des	données	scientifiques	ou	
statistiques,	des	faits	;

	 •		Émettre	des	questionnements.
	Ï Phase	d’investigation

		 •		Développer	la	connaissance	des	élèves	du	
milieu	littoral	in	situ	;

	 •			Recueillir	des	données	sur	le	terrain	pour	
tenter	de	répondre	à	des	questionnements	;

	 •		Mettre	en	œuvre	une	démarche	scientifique	;
	 •		Travailler	en	équipe	;
	 •			Observer	des	espaces	pour	mieux	se	les	

représenter.
	Ï 	Phase	de	synthèse

	 •			Mobiliser	et	évaluer	les	connaissances	et	
compétences	acquises	;

	 •			Organiser	les	données	recueillies	;
	 •			Identifier	les	éléments	de	réponse	aux	

questionnements	et	les	aspects	restant	
inconnus	;

	 •		Formuler	des	conclusions	et	les	restituer.

	º
	c 	Établissement	scolaire	et	centre	Baie	de	
Paimpol	à	Plouézec	(avec	hébergement	et	
pension	complète)
	d 	8	demi-journées	dont	4	en	immersion	sur	le	
milieu	littoral
	# 	Montant	de	l’intervention	sur	devis	:	nous	
contacter.

FORMATION

Développement durable : andromède 
21, un parcours d’éducation à 
l’environnement interdisciplinaire

Elèves, enseignant·es, acteur·rices éducatif·ves du second degré.

SERVAN NULIAC 02 96 94 16 08 – servan.nuliac@fol22.com

	ã

	!  Devenir éco-délégué·e  
et agir pour la planète ....................P. 30

	!  Classes de découvertes  
au centre Baie de Paimpol .............P. 42

ASSOCIATIONS COLLECTIVITÉS MONDE DE L’ÉDUCATION TOUT PUBLIC
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POuR VoUS AuSSi

L’école tient une responsabilité 
particulière dans la formation 
de l’élève en tant que personne 
et citoyen·ne. Grâce à la 
formation des acteur·rices 
éducatif·ves, nos équipes 
accompagnent les projets 
d’éducation à la citoyenneté et 
transmettent leurs savoir-faire 
d’animation auprès des enfants 
et des jeunes.

LE
	!  Les formateurs de la Ligue 22 
transmettent leurs savoir-faire en 
s’appuyant sur une pédagogie 
participative.

	Ň
	Ï  Connaître et éprouver des outils d’animation 
mobilisables sur les thèmes définis ; 
	Ï  Maîtriser la définition et les enjeux liés à la 
thématique abordée ;
	Ï  Favoriser une dynamique et une culture 
commune parmi les acteur·rices éducatif·ves au 
sein de l’établissement ;
	Ï  Se mettre en situation pratique pour animer des 
temps d’échanges avec les élèves.

	ã
	Ï  Ateliers, jeux, débats… un large panel de 
techniques et outils appropriés aux besoins ;
	Ï  Exemples de thématiques : prévenir le 
harcèlement et sensibiliser à la lutte contre 
le harcèlement en milieu scolaire, animer les 
heures de vie de classe, éduquer aux médias…

	º
	c  Établissements scolaires, structures de 
formations des professionnel·les de l’animation, 
accueils de loisirs 
	d  Durée variable selon la thématique et les 
besoins
	�  De 8 à 20 participant·es
	#  Montant de l’intervention sur devis : nous 
contacter.

FORMATION

Les notions de la citoyenneté 
en milieu scolaire

Acteur·rices de la communauté éducative.

IUNA ROLLAND 02 96 01 51 27 - education@laligue22.org

	!  Actions de sensibilisation 
et accompagnement de projet 
citoyenneté .....................................P. 32
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La société numérique dans 
laquelle les enfants et les 
jeunes grandissent transforme 
profondément leurs manières 
d’apprendre, de créer.  
Agir plutôt que subir : il relève 
de la responsabilité de la 
communauté éducative de les 
accompagner dans la société 
contemporaine de l’information 
et de la communication. 

LE
	!  Pour répondre aux enjeux éducatifs 
de la société numérique, la Ligue 
de l’enseignement coordonne le 
programme D-Clics-numériques 
au niveau national. Elle forme les 
personnels éducatifs pour faciliter leurs 
actions en faveur de l’éducation des 
enfants et des jeunes au numérique.

	Ň
	Ï �Identifier�et�mesurer�les�enjeux�éducatifs�liés�
au�numérique�et�plus�spécifiquement�sur�la�
thématique�de�l’éducation�aux�médias�;
	Ï �Prendre�du�recul�par�rapport�à�sa�propre�
pratique�sur�Internet,�les�médias�et�réseaux�
sociaux,�développer�son�esprit�critique�;
	Ï �Utiliser�des�outils�concrets�pour�animer�des�
temps�d’activité�avec�un�groupe�d’enfants�et�de�
jeunes�;
	Ï �Connaître�des�ressources�utiles�en�tant�que�
professionnel·le�et/ou�à�destination�des�jeunes�
sur�la�thématique�de�l’Éducation�aux�médias.

	ã
	Ï �Ateliers,�jeux,�débats…�un�large�panel�de�
techniques�et�outils�d’animations�appropriés�aux�
besoins�;
	Ï �Exemples�de�thématiques�:�Éducation�aux�
médias,�fake�news�et�théorie�du�complot,�vidéo�
et�photos�numériques…

	º
	c �Établissements�scolaires,�structures�de�
formations�des�professionnel·les�de�l’animation,�
accueils�de�loisirs
	d �Durée�variable�selon�la�thématique�et�les�
besoins
	� �Nombre�de�participant·es�variable�selon�les�
actions�retenues
	# �Montant�de�l’intervention�sur�devis�:�nous�
contacter.

FORMATION

Citoyenneté numérique, 
de nouveaux enjeux

Acteur·rices de la communauté éducative.

IUNA ROLLAND 02 96 01 51 27 - education@laligue22.org

	!  Les arts du livre : élaborer 
et animer un projet .........................P. 13

	!  Les arts plastiques 
en milieu scolaire ............................P. 36
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La formation des assistant·es 
maternel·les est obligatoire. Elle 
doit se dérouler, pour partie, 
avant d’accueillir des enfants. 
Les articles L. 42114, D. 421-46 
à D 421-52 du Code de l’Action 
Sociale et des Familles (CASF) 
et les décrets des 23 octobre et 
5 novembre 2018 en fixent les 
modalités. En Côtes d’Armor, 
cette formation est dispensée 
par la Ligue de l’enseignement 
sur délégation du Conseil 
départemental.

LE
	!  La Ligue 22 est le partenaire privilégié 
du Conseil départemental depuis 2012. 
Nos équipes assurent la formation 
initiale et obligatoire des assistant·es 
maternel·les, tant pour le cursus 
pédagogique de 120 h que pour le 
suivi administratif individualisé des 
stagiaires.

FORMATION

assistant·es maternel·les :  
formation initiale, obligatoire  
et modules complémentaires

Tout·e citoyen·ne titulaire de l’agrément « Assistant·e maternel·le » attribué  
par le centre de protection maternelle et infantile des Côtes d’Armor.

NELLY DUCHÊNE 02 96 94 16 08 – laligue22@laligue22.org

	Ň	
	Ï  Connaître les besoins fondamentaux de 
l’enfant : sécurité psycho-affective et physique, 
soins, continuité des repères entre la vie 
familiale et le mode d’accueil, développement, 
épanouissement, éveil, socialisation et 
autonomie ; 
	Ï  Appréhender les spécificités du métier : droits et 
devoirs, relation contractuelle entre l’assistant·e 
maternel·le et l’employeur·se, communication 
et relations professionnelles avec son 
employeur·se et autres professionnel·les de 
l’accueil du jeune enfant, sécurité et protection 
de la santé physique et mentale de l’assistant·e 
maternel·le ; 
	Ï  Se positionner en tant que professionnel·le : 
cadre juridique, sociologique et institutionnel 
de l’enfant, de la famille, des différent·es 
acteur·rices de l’accueil du jeune enfant 
et de l’accompagnement des familles aux 
échelles nationale et locale, missions et 
responsabilités en matière de sécurité, de santé 
et d’épanouissement de l’enfant.

	º
	c  Locaux de la Ligue de l’enseignement des 
Côtes d’Armor - Saint-Brieuc
	d  Volet A : 80 h / Volet B : 40 h 
Modules complémentaires : 36 h maxi
	� 18 participant·es maxi 
	#  Coût de formation pris en charge par le 
Département.
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FORMATION

assistant·es maternel·les :  
formation initiale, obligatoire  
et modules complémentaires

	ã
	Ï  Volet A : 80 h 
• Accueil et culture du métier (6 h 30) 
• Accompagnement du développement de l’enfant (6 h 30) 
• Santé de l’enfant - partie 1/2 (6 h 30) 
• Sécurité affective de l’enfant (6 h 30) 
• Relations contractuelles (6 h 30) 
• Sécurité physique (2 x 6 h = 12 h) 
• Lutte contre les inégalités (6 h 30) 
• Soins, confort et alimentation (6 h 30) 
• Missions et responsabilités - partie 1/2 (6 h 30) 
• Évaluation et bilan (6 h 30) 
• 3 h de formation ouverte à distance (FOAD).

	Ï  Volet B : 40 h 
• Accueil et culture du métier (6 h 30) 
• Analyse de pratiques professionnelles (6 h 30) 
• Santé de l’enfant - partie 2/2 (6 h 30) 
• Préparation au CAP AEPE (6 h 30) 
• Techniques professionnelles (6 h 30) 
• Missions et responsabilités - partie 2/2 (6 h 30) 
• 1 h de formation ouverte à distance (FOAD).

	Ï  MODULES COMPLÉMENTAIRES POSSIBLES* : 
•  Spécificités du travail en Maison des assistant·es maternel·les (MAM), renforcement de 

sa posture professionnelle : 6 jours x 6 h sur des thématiques telles que : « L’accueil et 
la culture du métier », « Les particularités du travail à domicile et le projet d’accueil de 
l’assistant·e maternel·le », « Les relations contractuelles », « La communication adaptée 
au contexte professionnel » et 2 jours adaptés « Les particularités du travail en MAM, les 
partenaires et le travail en équipe ».

 •  Module pour les assistant·es maternel·les bénéficiant d’une dispense partielle de la 
formation initiale : 5 jours x 6 h 30 sur des thématiques telles que : « L’accueil et le 
cadre de l’enfant et de sa famille », « La prévention sur la protection de l’enfance et les 
responsabilités des assistant·es maternel·les », « Les relations contractuelles », « La lutte 
contre les inégalités », « La prévention et les secours de niveau I (PSC1) ». 

*Sous réserve d’avoir suivi et réussi les volets A et B de la formation initiale et obligatoire.
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La mesure 35 du « Plan de 
mobilisation nationale » pour 
les habitants des quartiers 
prévoit la formation de 
20 000 personnes par an. 
Déployé depuis 2015, le plan 
de formation « Valeurs de la 
République et Laïcité » est 
prioritairement destiné aux 
professionnel·les en contact 
direct avec les publics et vise à 
promouvoir le vivre-ensemble et 
les valeurs de la République au 
quotidien.

LE
	!  Depuis 150 ans, la Ligue de 
l’enseignement a pour but de 
contribuer au progrès de l’éducation 
sous toutes ses formes, au service 
de l’idéal laïque, démocratique et 
républicain.

	Ň	
	Ï �Répondre�aux�besoins�de�qualification�et�
d’accompagnement�des�acteur·rices�de�terrain�;
	Ï �Adresser�aux�populations�un�discours�clair�;
	Ï �Permettre�à�des�réseaux�professionnels�
différents�de�travailler�ensemble�ces�questions�;
	Ï �Répondre�aux�besoins�des�professionnel·les�
et�des�bénévoles,�leur�apporter�un�appui�et�
un�soutien�dans�le�cadre�de�leurs�activités�
quotidiennes.

	ã
	Ï �Repères�historiques�et�références�juridiques�de�
base�concernant�les�valeurs�de�la�République�et�
le�principe�de�laïcité�;
	Ï �Échanges�entre�professionnel·les�et�travail�sur�
des�cas�pratiques�;
	Ï �Pédagogie�de�la�laïcité�(relation�éducative�et�
jeunes�enfants)�;
	Ï Laïcité�et�gestion�de�l’espace�public�;
	Ï ��Laïcité�et�service�au�public�(relation�à�l’usager)�;
	Ï Focus�thématiques�:

� •�Laïcité�et�non-discrimination
� •�Laïcité�:�une�spécialité�française.

	º
	c �Structures�publiques,�privées�et�personnes�
individuelles
	d 2�journées�de�6�h
	� De�12�à�15�participant·es
	# �Prise�en�charge�du�coût�de�formation�par�le�
CGET.

FORMATION

Valeurs de la République 
et Laïcité

Professionnel·le ou bénévole en contact direct avec les publics.

CHRISTOPHE CAPEL / PAULINE LEROY 02 96 94 16 08 - formation@laligue22.org

	!  La place des parents dans les 
établissements d’accueil ................P. 14

	!  Devenir bénévole 
« Lire et faire lire » ..........................P. 41
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Se former au Brevet d’Aptitude 
aux Fonctions d’Animateur·rice 
(BAFA) et de Directeur·rice 
(BAFD), c’est se préparer à 
la prise de responsabilités, 
développer de nouvelles 
compétences, expérimenter 
sa posture éducative et son 
dynamisme auprès d’enfants et 
de jeunes, dans le cadre d’un 
accueil collectif de mineurs 
(accueil de loisirs, colonie de 
vacances, séjour court, accueil 
périscolaire, TAP…).

LE
	!  La Ligue de l'enseignement Bretagne 
est un organisme de formation 
BAFA/BAFD habilité par le ministère 
de l’Éducation nationale et de la 
Jeunesse. Les pédagogies et les 
méthodes déployées favorisent la co-
construction des savoirs, savoir-faire et 
savoir-être du stagiaire.

	Ň	
	Ï  Assurer la sécurité physique et morale des 
jeunes ;
	Ï  Participer en équipe à la mise en œuvre d’un 
projet pédagogique cohérent avec le projet 
éducatif d’une structure dans le respect du cadre 
règlementaire des accueils collectifs de mineurs ;
	Ï  Construire une relation de qualité avec les 
jeunes, individuelle ou collective ;
	Ï  Participer à l’accueil, la communication et 
le développement des relations entre les 
différent·es acteur·rices ;
	Ï  Encadrer, animer la vie quotidienne et les 
activités et accompagner les jeunes dans la 
réalisation de leur projet.

	ã
À titre indicatif, sur l’ensemble des 3 étapes du 
cursus :
	Ï   Projets d'animation menés collectivement et en 
semi-autonomie ;
	Ï  Activités manuelles, chants, jeux et grands jeux, 
ateliers d'expressions, etc. ;
	Ï  Mises en situation et études de cas sur des 
pratiques d'animation ;
	Ï  Approche de la législation et des normes en 
vigueur dans l'animation de loisirs ;
	Ï  Sensibilisation et information sur les conduites 
addictives, les comportements à risque, la 
laïcité et la lutte contre les discriminations.

	º
	c  Étapes de formation de 6 à 8 jours sur le 
territoire des Côtes d'Armor 
	� 30 stagiaires maxi
	#  De 330 € à 535 € selon lieu et modalité 
d’hébergement
	Ï  BAFA : 17 ans minimum, BAFD : 21 ans 
minimum et titulaire du BAFA.

FORMATION

Le BaFa & le BaFD :  
s'engager pour les jeunes

Tout·e citoyen·ne de plus de 17 ans.

JANIG JÉGOUREL 02 96 94 16 08 - sejours@laligue22.org
PAULINE LEROY - formation@laligue22.com

	!  Classes de découvertes 
au centre Baie de Paimpol .............P. 42

	!  Service Civique : s’engager 
ou accueillir un·e volontaire............P. 49
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Le référentiel civique et 
citoyen de l’agence du Service 
Civique, prévoit une formation 
obligatoire de deux jours pour 
toute personne engagée en 
Service Civique. 

LE
	!  La Ligue 22 déploie depuis 8 ans un 
programme de formations adaptées 
aux attentes des volontaires et 
répondant aux exigences du cadre de 
leur engagement. Son expertise en la 
matière repose tant sur la force de son 
réseau confédéral et local que sur une 
équipe de professionnel·les justifiant 
d’une expérience significative au sein 
de l’Éducation populaire.

	Ň	
	Ï  Rappeler le cadre et les essentiels du Service 
Civique ;
	Ï  Comprendre les fondamentaux de notre 
République ;
	Ï �Identifier�les�particularités�et�les�richesses�du�
monde associatif ;
	Ï  Intégrer un réseau de volontaires à travers la 
rencontre et le lien ;
	Ï �Connaitre�des�notions�historiques�de�l’Éducation�
populaire ;
	Ï Repérer les cadres législatifs ;
	Ï  Comprendre les systèmes (associatif, 
environnemental, volontariat international) ;
	Ï �Élargir�le�champ�des�possibles�en�multipliant�
les�axes�d’intervention�(interpersonnels,�
internationaux).

	ã
	Ï  Europe et International : le Volontariat, une porte 
ouverte sur le monde ;
	Ï �Éducation�populaire�:�levier�de�la�richesse�
sociale ;
	Ï �Laïcité�:�une�spécificité�française,�un�enjeu�pour�
une République ;
	Ï  Sport et environnement : écologie du littoral et 
mobilités douces.

	º
	c À Saint-Brieuc et Loguivy-de-la-Mer 
	d 2�jours�de�formation
	� De 10 à 25 participant·es
	# 100 €.

FORMATION

Service civique : formations 
civiques et citoyennes

Toute personne volontaire en Service Civique au sein des structures associatives, 
éducatives et des collectivités.

CHRISTOPHE CAPEL 02 96 94 16 08 - vieassociative@laligue22.org
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LÉGENDE
 POUR QUI ?     OBJECTIFS     CONTENUS     INFOS PRATIQUES     VOTRE CONTACT

VIe associAtive et 

DÉVELoPPeMeNT 

DeS TeRRiTOiReS

Éducation, culture, loisirs, sport… La 
Ligue de l’enseignement consolide la 
force du réseau associatif des Côtes 
d’Armor. Elle agit au quotidien au 
service de plus de 200 associations 
affiliées et 12 000 adhérent·es pour faire 
vivre la citoyenneté pour tou·te·s et par 
tou·te·s.
Par son soutien et le partage de son 
expertise en matière de vie associa-
tive, elle les accompagne dans leur 
fonctionnement et la mise en œuvre 
de leurs actions au service de leurs 
projets associatifs. Individuellement 
ou collectivement, les bénévoles et les 
professionnel·les de la Ligue 22 se mo-
bilisent en faveur de la dynamique et du 
développement du paysage associatif 
costarmoricain.

La Ligue de 
l'enseignement des Côtes 
d'Armor est reconnue 
Centre de Ressources 
de la Vie Associative et 
est membre du réseau 
Mission d'Accueil et 
d'Information des 
Associations des Côtes 
d'Armor (MAIA). 
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Si l’action associative repose 
essentiellement sur le 
volontariat et le bénévolat, 
certaines activités, de par leur 
ampleur ou leur caractère 
professionnel, recourent à 
l’emploi de salarié·es au sein 
des associations. La Ligue 
22 soutient celles et ceux qui 
assument cette responsabilité.

LE
	!  La Ligue 22 est reconnue « tiers 
de confiance ». Interface entre les 
associations, les organismes sociaux 
et de formation, et les services fiscaux 
(URSSAF, CNEA, DIRRECTE…), deux 
chargés de mission sont experts des 
conventions collectives de l’Animation 
et du Sport et formés aux logiciels 
réglementaires.

	Ň	
	Ï  Connaître les démarches à entreprendre pour 
faciliter le recours au salariat pour toutes les 
petites associations affiliées ;
	Ï  Sécuriser la fonction employeur via des 
déclarations selon les taux en vigueur et dans 
les délais impartis.

	ã
	Ï  Diagnostic des besoins et des pratiques, 
préconisations et mise en conformité des 
démarches réglementaires à suivre ;
	Ï  Suivi dématérialisé de l’accompagnement ;
	Ï  Ouverture des comptes auprès des organismes 
sociaux ;
	Ï  Accompagnement du mouvement social, de 
l’embauche à la fin de contrat ;
	Ï  Édition mensuelle des bulletins de salaire et des 
calculs des cotisations afférentes à partir des 
éléments fournis par l’association ;
	Ï  Veille réglementaire et relais d’informations.

	º
	Ï  Sont éligibles au dispositif : les associations 
affiliées à la Ligue de l’enseignement, comptant 
moins de 10 équivalents temps-plein salariés 
et garantissant une politique de gestion des 
salariés conforme à la loi
	Ï  Modalités d’accompagnement et de mise en 
œuvre de la fonction employeur fixées par 
convention d’engagements annuelle 
	#  Base forfaitaire par salarié : 13 €  
Coût unitaire par bulletin de salaire traité : de 6 
à 12 € 
Coût minimum annuel : 150 €.

VIE ASSOCIATIVE ET DÉVELOPPEMENT DES TERRITOIRES

une fonction employeur 
sécurisée

Associations sportives et culturelles affiliées à la Ligue de l’enseignement.

YOURI STEUNOU 02 96 01 51 25 - compta@fol22.com

	!  Service Civique : s’engager  
ou accueillir un·e volontaire............P. 49
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Webaffiligue et Basicompta® 
sont des outils accessibles en 
ligne conçus spécifiquement 
pour faciliter les démarches 
administratives, de communication 
et de comptabilité des 
associations et de leurs membres. 
Ces plateformes sont mises à 
disposition des structures et 
personnes membres du réseau 
Ligue de l’enseignement, UFOLEP 
et USEP tout en préservant 
le caractère confidentiel des 
données.

LE
	!  Des sessions collectives ou 
individuelles d’accompagnement 
sont proposées pour faciliter la prise 
en main des fonctionnalités offertes. 
La Ligue 22 assure assistance et 
maintenance de ces outils sécurisés.

	Ň	
	Ï  Faciliter et gagner du temps dans la gestion des 
tâches administratives et de trésorerie ;
	Ï �Webaffiligue�:�affiliation,�gestion�des�adhérent·es�
(renouvellement,�enregistrement,�mise�à�
jour�des�informations,�édition�des�cartes…),�
communication�(base�de�données�qualifiées,�
publipostage,�mailing�et�e-mailing…),�
organisation�(agenda)�;
	Ï  Basicompta®�:�pièces�comptables�(saisie�
recettes/dépenses,�journal),�compte�de�résultat�
Cerfa�et�bilan�comptable�(édition),�comptabilité�
(suivi�par�action),�budget�(suivi�bancaire�et�
gestion�des�amortissements).

	ã
	Ï Présentation�des�conditions�d’accès�;
	Ï Explication�des�différentes�fonctionnalités�;
	Ï Aide�à�la�mise�en�application�pratique.

	º
	c �Accompagnement�téléphonique�ou�en�vis-à-vis�
sur�rendez-vous
	d �Intervention�de�1�h�à�2�h�selon�les�besoins
	� 2�représentants�par�association�mini
	#  Souscription annuelle Basicompta®�:�60�€
	Ï �Prérequis�:�disposer�d’un�accès�Internet,�utiliser�
le navigateur Internet Mozilla Firefox ou Google 
Chrome.

VIE ASSOCIATIVE ET DÉVELOPPEMENT DES TERRITOIRES

Webaffiligue & Basicompta® : 
deux outils de gestion 
administrative et comptable

Élu·es, salarié·es et bénévoles de toute association affiliée à la Ligue de l’enseignement.

SOIZIC LANDREIN 02 96 01 51 31 - soizic.landrein@laligue22.org
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L’obligation de souscrire une 
assurance s’applique à de 
très nombreux domaines. 
S’il n’existe pas toujours 
d’obligation légale pour assurer 
les accidents, vols, inondations 
ou incendies, il est fortement 
recommandé de se prémunir 
et d’anticiper les risques de 
dommages pour sécuriser le 
projet associatif.

LE
	!  L’APAC propose des garanties 
adaptées et flexibles selon les besoins 
des associations. Disponibilité, 
proximité et réactivité de votre 
conseillère habilitée en assurances 
faciliteront vos démarches. Grâce à un 
contact unique, assurez-vous en toute 
tranquillité.

	Ň	
	Ï  Couvrir les risques encourus par l’association, 
ses adhérent·es et bénévoles occasionnel·les, 
dans le cadre des activités proposées, qu’elles 
soient permanentes ou temporaires.

	ã
	Ï Diagnostic des besoins et risques ;
	Ï �Conseils�et�devis�à�partir�de�la�«�fiche�
diagnostic » ;
	Ï Formalisation des garanties et des contrats ;
	Ï  Suivi de l’évolution des risques et des 
déclarations de sinistres ;
	Ï Aide à la prise en main des services en ligne.

	º
	d  Validité des contrats : 1 an, renouvelable par 
tacite reconduction
	#  Tarifs et échéances « Multirisque » / assurances 
optionnelles�:�selon�conditions�d’affiliation�et�
garanties des contrats
	Ï �Prérequis�:�affiliation�à�la�Ligue�de�
l’enseignement�et/ou�Ufolep�actualisée,�fiche�
déclarative�des�risques�ou�«�fiche�diagnostic�»�
complétée et actualisée en cas de changement 
dans la vie de l’association.

VIE ASSOCIATIVE ET DÉVELOPPEMENT DES TERRITOIRES

assurance aPaC

Élu·es, salarié·es et bénévoles de toute association affiliée à la Ligue de l’enseignement.

SYLVIE SANAÂ 02 96 01 51 24 - apac@laligue22.org

À RetenIr
	!  L’affiliation à la Ligue de 
l’enseignement n’inclut pas de garantie 
d’assurance à elle-seule.
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La formation des bénévoles 
permet d’appréhender plus 
facilement une bonne gestion, 
facteur de pérennité et de 
développement, de l’association. 
Par l’acquisition de compétences 
nouvelles, la formation facilite 
la prise de responsabilités des 
bénévoles, particulièrement 
des dirigeant·es, mais pas 
seulement : elle sécurise, rassure, 
motive et fidélise les bénévoles, 
encourageant ainsi leur 
engagement.

LE
	! �Par�sa�fine�connaissance�du�monde�
associatif,�l’équipe�de�la�Ligue�22�
utilise�une�pédagogique�interactive�et�
des�contenus�spécialement�pensés�et�
adaptés�aux�besoins�des�bénévoles.

	Ň	
	Ï  Renforcer ses connaissances et ses méthodes 
en lien avec ses responsabilités ;
	Ï  Mieux assumer et appréhender ses rôles et 
fonctions ;
	Ï Identifier les ressources utiles ;
	Ï  Échanger, partager les expériences et les 
bonnes pratiques au sein du réseau.

	ã
	Ï  Exemples de thématiques : remplir sa demande 
de subvention (3 h), les outils de pilotage 
comptables et financiers (3 h), être élu·e 
associatif·ve (2x3 h) ;
	Ï Apports théoriques et juridiques ;
	Ï Cas pratiques.

	º
	c  Formations programmées sur le territoire des 
Côtes d’Armor, au dernier trimestre de chaque 
année
	�  De 12 à 20 participant·es
	#  Gratuité pour les adhérent·es à la Ligue de 
l’enseignement, l’USEP et l’UFOLEP. 
 Participation financière demandée pour les non 
adhérent·es (participation selon disponibilités).

VIE ASSOCIATIVE ET DÉVELOPPEMENT DES TERRITOIRES

La formation 
des bénévoles élu·es

Élu·es, salarié·es et bénévoles d’association, toute personne intéressée  
par l’engagement associatif.

CHRISTOPHE CAPEL 02 96 94 16 08 - vieassociative@laligue22.org

	!  Service Civique : s’engager 
ou accueillir un·e volontaire............P. 49
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Afin de répondre aux besoins croissants d’information et de conseils des 
bénévoles associatifs, les pouvoirs publics ont créé des centres de ressource et 
d’information pour les bénévoles (CRIB). En Côtes d’Armor, il est co-piloté par :
	Ï  La Direction départementale de la cohésion sociale des Côtes d’Armor (D.D.C.S),
	Ï Le Conseil départemental des Côtes d’Armor,
	Ï La Ville de Saint-Brieuc,
	Ï La Ligue de l’enseignement des Côtes d’Armor.

SES MISSIONS
	Ï Primo-information et orientation des bénévoles ;
	Ï  Conseils aux bénévoles dans les domaines concernant la vie quotidienne de 
l’association : gestion, statuts, gouvernance, fonction employeur… ;
	Ï  Information des bénévoles dans les domaines juridiques, comptables… ;
	Ï  Soutien aux projets menés par les bénévoles : engagement volontaire, 
financements publics et privés, autorisations administratives, etc.

BON À SAVOIR
Le CRIB 22 est membre du réseau Mission d’Accueil et d’Information des 
Associations des Côtes d’Armor (MAIA), pilotée par la DDCS.

« LES JEUDIS DE L’INFO »
Le CRIB propose des conférences gratuites, en présence ou en visio-conférences, 
sur différents thèmes de la vie associative. Elles sont organisées à destination des 
bénévoles, des responsables d’associations et de leurs adhérent·es.
Ouvertes à tous, ces soirées sont propices aux rencontres et aux échanges entre 
professionnel·les et bénévoles impliqué·es dans la vie associative, quel que soit leur 
secteur d’activité.

CONTACTER LE CRIB DES CÔTES D'ARMOR
	Ï Du mardi au vendredi : 8 h 30 - 12 h 30 / 13 h 30 - 19 h (16 h le vendredi)
	Ï 89 boulevard Édouard Prigent - 22000 Saint-Brieuc
	Ï  Tél. : 02 96 94 16 08 (standard) ou 02 96 94 69 21 (ligne directe) 
Email : crib22@laligue22.org
	Ï Ressources, informations et liens utiles : www.laligue22.org (Rubrique CRIB 22).
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LÉGENDE
 POUR QUI ?     OBJECTIFS     CONTENUS     INFOS PRATIQUES     VOTRE CONTACT

aCTIoNS 

ÉDUCaTiVeS

Dans un souci de parcours éducatif 
équitable, luttant contre les inégalités 
liées aux disparités sociales, financières 
et culturelles, la Ligue 22 soutient et 
renforce les envies d’agir, individuelles 
ou collectives. 
Ses équipes interviennent à la croisée 
des arts, de la culture, de la citoyenneté 
et du sport dans le cadre de projets 
porteurs des valeurs nécessaires à 
l’exercice d’une citoyenneté avisée et 
à la démocratie.
Elle contribue ainsi à l’éducation sociale 
et culturelle non formelle en complé-
mentarité des objectifs pédagogiques 
visés par les établissements scolaires.
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Depuis de nombreuses années, 
la Ligue 22 accompagne la 
formation des délégué·es 
élèves au sein des collèges 
et lycées des Côtes d’Armor. 
Être éco-délégué·e, c’est 
s’engager avec la communauté 
éducative de son établissement 
et sa classe pour répondre aux 
enjeux climatiques et agir en 
éco-citoyen·ne responsable.

LE
	!  Depuis 2016, plus de 400 délégué·es-
élèves ont été formé·es dans 11 
établissements scolaires des Côtes-
d’Armor.

	Ň
	Ï Intégrer une dynamique nationale ; 
	Ï Être acteur responsable ;
	Ï Faire culture commune ;
	Ï Être ambassadeur du développement durable ;
	Ï Devenir citoyen.

	ã
	Ï Module 1 : Projet

  Appréhender le rôle d’un·e éco-délégué·e 
à partir de ses propres représentations, 
sensibiliser à la coopération, donner des clés 
pour une bonne communication, lancer une 
dynamique de projet, découvrir des outils pour 
la prise de décision collective ;
	Ï Module 2 : Environnement

  Faire culture commune sur un aspect du 
développement durable (plusieurs thématiques 
possibles), partager un moment convivial et 
pratiquer une activité sportive en pleine nature, 
découvrir le milieu littoral et les enjeux liés aux 
activités humaines.

	º
	c  Établissement scolaire ou centre d’accueil en 
milieu littoral
	d  De 2 à 4 demi-journées pour le module 1 et 
2 demi-journées ou journée complète pour le 
module 2.
	� De 8 à 20 participant·es 
	#  Montant de l’intervention sur devis : nous 
contacter.

ACTIONS ÉDUCATIVES / CITOYENNETÉ

Devenir éco-délégué·e 
et agir pour la planète

Élèves des collèges et lycées.

IUNA ROLLAND 02 96 01 51 27 - education@laligue22.org

	!  Actions de sensibilisation  
et accompagnement de projet 
citoyenneté .....................................P. 32

	!  Classes de découvertes  
au centre Baie de Paimpol .............P. 42
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L’éducation à l’environnement 
vers un développement durable 
(EEDD) est solidement ancrée 
dans la base des savoirs 
fondamentaux, ainsi que 
dans le parcours citoyen des 
élèves. À ce titre, la Ligue de 
l’enseignement accompagne 
le développement de l’EEDD 
auprès des éco-citoyen·nes de 
demain.

LE
	!  Urgence écologique, urgence sociale 
sont de plus en plus partagées avec 
comme conséquence l’exigence 
d’un nouveau modèle. La Ligue de 
l’enseignement agit au quotidien en 
réponse à ces enjeux.

	Ň
	Ï  Découvrir l'environnement et les enjeux du 
développement durable de manière ludique, 
sensorielle ou systémique.

	ã
	Ï  Découverte d’un territoire présentant 
des interactions fortes avec le milieu 
naturel (ostréiculture, agriculture, énergies 
renouvelables, tourisme…) ;
	Ï Débat, analyse des enjeux et des interactions ;
	Ï Reportage ;
	Ï Discussion à portée philosophique ;
	Ï Sciences participatives.

	º
	d  1/2 journée ou journée au centre Baie 
de Paimpol, ou 1/2 journée au sein de 
l'établissement scolaire 
	� En classe entière
	#  Montant des interventions sur devis : nous 
contacter.

ACTIONS ÉDUCATIVES / CITOYENNETÉ

Éducation à l’environnement : 
vers un développement durable

Élèves, enseignant·es et acteur·rices éducatif·ves des établissements scolaires.

IUNA ROLLAND 02 96 01 51 27 - education@laligue22.org

	!  Classes de découvertes  
au centre Baie de Paimpol .............P. 42
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La Ligue 22 est agréée 
par l’Éducation nationale 
pour intervenir dans les 
établissements scolaires. Du 
primaire au secondaire, elle 
accompagne la communauté 
éducative autour de la 
formation citoyenne et sur les 
questions éducatives et de 
société.

ZOom
sur les
thématiques
	!  Engagement (formation des 
délégué·es, éco-délégué·es, forum de 
l’engagement, etc.),

	! Laïcité,

	! Égalité hommes-femmes,

	!  Climat scolaire et coopération, 
prévention du harcèlement,

	! Éducation aux médias,

	!  Lutte contre les discriminations et 
contre le racisme.

	Ň
	Ï Développer l’esprit critique des élèves ;
	Ï Favoriser l’émancipation des jeunes ;
	Ï  Animer les espaces de débats et encourager 
l’expression des élèves ; 
	Ï  Sensibiliser les élèves et éveiller les consciences 
autour des thématiques liées à la citoyenneté.

	ã
	Ï Formats : 

	 •		Ateliers	de	prévention	et	de	sensibilisation	
auprès des élèves

	 •	Parcours	éducatif
	 •		Accompagnement	global	:	interventions	

auprès des élèves, parents d’élèves et 
formation	des	acteur·rices	éducatif·ves
	Ï  Démarche participative et dynamique, basée 
sur des activités, des supports et des outils 
pédagogiques variés. 

	º
	c Établissements scolaires
	d Durée variable selon les projets
	#  Montant des interventions sur devis : nous 
contacter.

ACTIONS ÉDUCATIVES / CITOYENNETÉ

actions de sensibilisation 
et accompagnement de projet 
citoyenneté

Élèves et acteur·rices de la communauté éducative.

IUNA ROLLAND 02 96 01 51 27 - education@laligue22.org

	!  Les notions de la citoyenneté en milieu 
scolaire ...........................................P. 16
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Les enfants et les jeunes 
grandissent dans une société 
devenue numérique. Les 
acteur·rices éducatif·ves 
ont la responsabilité de les 
accompagner dans la maîtrise 
de cet environnement. La 
Ligue de l’enseignement 
accompagne les parents et les 
professionnel·les dans leur rôle 
éducatif, notamment sur cette 
thématique.

BON
À sAVOIR
	!  Des animations sur ces thématiques 
sont aussi proposées spécifiquement 
pour les parents et leurs enfants sous 
forme d’ateliers ludiques en petits 
groupes.

	Ň
	Ï  Disposer d’un espace de dialogue et de partage 
d’expériences entre parents, professeur·es, 
animateur·rices, etc. ;
	Ï  Obtenir des informations utiles, des repères, 
pour mener à bien son rôle d’éducateur·rice à 
l’ère du numérique ;
	Ï  Valoriser et renforcer son rôle et ses 
compétences : responsabilité et autorité, 
confiance en soi, élaboration de repères, 
protection et développement de l’enfant ;
	Ï  Échanger davantage et plus facilement au sein 
de la famille.

	ã
	Ï Format : rencontre-débat ;
	Ï  Thème « la place des écrans dans la famille » : 
le développement des enfants et leur possible 
rapport aux écrans, âge par âge / les impacts 
des écrans sur le développement des enfants 
et des jeunes / des repères et des conseils 
pour accompagner, éduquer les enfants et 
les adolescent·es à l’utilisation des nouvelles 
technologies. 
	Ï  Thème « les pratiques numériques des 
adolescent·es » : analyse plus précise des 
pratiques des jeunes / effets positifs et 
points de vigilance quant à l’impact des 
diverses pratiques numériques sur les 
adolescent·es / repères et relais possibles pour 
l’accompagnement des jeunes autour de cette 
thématique.

	º
	c En tout lieu des Côtes d’Armor
	� De 15 à 100 participant·es
	# De 250 à 350 € pour 2 h d’intervention.

ACTIONS ÉDUCATIVES / CITOYENNETÉ

Éducation au numérique : 
l’affaire de tous

Parents et acteur·rices de la communauté éducative.

IUNA ROLLAND 02 96 01 51 27 - education@laligue22.org

	!  Citoyenneté numérique,  
de nouveaux enjeux .......................P. 17

	! Accueillir « Lire et faire lire » ...........P. 38
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Il n’est pas facile pour les 
jeunes enfants de repérer 
eux-mêmes le phénomène de 
harcèlement dont ils peuvent 
faire l’objet ou être témoins. 
Quant aux ados, peu osent 
se livrer à leur entourage. 
L’attention des adultes est plus 
qu’essentielle.

	Ň
	Ï �Offrir�un�espace�de�dialogue�et�de�partage�
d’expériences�entre�parents,�professeur·es,�
animateur·rices,�etc.�;
	Ï �Mieux�comprendre�les�mécanismes�du�
harcèlement�et�obtenir�des�clés�pour�agir�:�
informations�et�repères�utiles�pour�mieux�
exercer�son�rôle�d’éducateur·rice�;
	Ï �Valoriser�et�renforcer�les�rôles�et�compétences�
des�différent·es�acteur·rices�éducatif·ves�:�
responsabilité�et�autorité,�confiance�en�
soi,�élaboration�de�repères,�protection�et�
développement�de�l’enfant�et�de�l’ado.

	ã
	Ï Format�:�rencontre-débat�;
	Ï Quelques�idées�reçues�sur�le�harcèlement�;
	Ï Définition�du�harcèlement�;
	Ï Décryptage�et�définition�:

� •�Les�comportements�agressifs
� •�Les�protagonistes
� •�Le�mécanisme
	Ï Éléments�de�compréhension�:

� •��La�construction�identitaire�chez�l’enfant�:�
conséquences�du�harcèlement�dans�ce�
processus

� •��La�fonction�éducative�:�vigilance,�dialogue,�
empathie
	Ï Les�spécificités�du�«�cyber�harcèlement�».

	º
	c En�tout�lieu�des�Côtes�d’Armor
	� De�15�à�100�participant·es
	# De�250�à�350�€�pour�2�h�d’intervention.

ACTIONS ÉDUCATIVES / CITOYENNETÉ

Harcèlement en milieu scolaire : 
prévention, sensibilisation 
et lutte

Parents et acteur·rices de la communauté éducative.

IUNA ROLLAND 02 96 01 51 27 - education@laligue22.org

	!  Les arts plastiques 
en milieu scolaire ............................P. 36
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Les actions de médiation 
sont essentielles à la 
démocratisation culturelle. 
Avec une volonté partagée de 
faciliter l’accès à la création 
et aux œuvres pour le plus 
grand nombre, la Ligue 22 
intervient auprès des structures 
culturelles du Département 
pour les accompagner dans 
leurs projets.

	Ň
	Ï  Permettre aux publics de découvrir la création 
plastique contemporaine ;
	Ï  Acquérir des outils d’appréhension des œuvres ; 
	Ï  Par la pratique, expérimenter les processus de 
création et développer son esprit critique de 
manière active ;
	Ï  Encourager les publics à parcourir les lieux 
d’exposition en autonomie et en confiance.

	ã
	Ï  Co-construction du projet de médiation adapté 
aux besoins et aux attentes de la structure et de 
ses publics ;
	Ï  Accueil et présentation de la structure 
culturelle ;
	Ï  Visite commentée, interactive de l’exposition 
(focus sur sur l’aspect technique, 
démonstrations) ;
	Ï Atelier de pratique artistique.

	º
	c Sur les lieux d’exposition
	d 3 h par groupe
	� Pour tout public à partir de 6 ans
	# Intervention sur devis : nous contacter.

ACTIONS ÉDUCATIVES / ÉDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE

Médiation 
autour d’expositions

Structures culturelles et leurs publics.

CHRISTINE RANNOU 02 96 94 69 22 - christine.rannou@laligue22.org

LE
	!  Vous pouvez compter sur l’expertise 
d’une médiatrice et artiste plasticienne. 
Sa pratique artistique personnelle 
et son expérience confirmée 
d’interventions auprès de publics 
variés viendront enrichir l’animation et 
la valorisation des parcours au sein de 
vos expositions.
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La Ligue 22 accompagne les 
enseignant·es dans le parcours 
d’éducation artistique et 
culturelle des élèves en leur 
apportant une expertise et 
des compétences nécessaires 
à la réalisation d’un projet 
artistique plastique (pédagogie, 
technique, références à la 
création contemporaine).

	Ň
	Ï  Accompagner les élèves dans leurs choix, 
leur organisation et la mobilisation de moyens 
plastiques pour exprimer une intention 
artistique ; 
	Ï  Permettre aux élèves de s’approprier des 
questions et un vocabulaire plastiques afin 
d’expliciter leurs intentions ;
	Ï  Initier les élèves à la création plastique 
contemporaine.

	ã
	Ï  Aide au montage du projet avec les 
enseignant·es, confrontation entre intention et 
réalisation jusqu’à la concrétisation ;
	Ï  Séances de pratiques plastiques en face à face 
avec les élèves ;
	Ï Apport de références culturelles ;
	Ï  Aide à la valorisation des productions d’élèves 
(exposition des travaux).

	º
	c Au sein des établissements scolaires 
	d Durée variable selon le projet 
	� À partir de 6 ans en classe entière
	#  Modalités fixées par convention 
Intervention sur devis : nous contacter.

ACTIONS ÉDUCATIVES / ÉDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE

Les arts plastiques 
en milieu scolaire

Élèves et enseignant·es des établissements scolaires.

CHRISTINE RANNOU 02 96 94 69 22 - christine.rannou@laligue22.org

LE
	!  L’animation des séances est assurée 
par une professionnelle spécialisée 
en arts plastiques, qui dispose d’une 
pratique artistique personnelle et 
d’une expérience confirmée auprès de 
publics variés.

	!  Les arts plastiques : élaborer  
et animer un projet .........................P. 12

	!  Les arts du livre : élaborer 
et animer un projet .........................P. 13
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La Fête des Mots Familiers est 
une manifestation culturelle 
mise en œuvre et développée 
par la Ligue 22 depuis plus 
de 25 ans. Chaque printemps, 
ce festival rayonne en Côtes 
d’Armor et permet au public de 
rencontrer des artistes et leurs 
œuvres originales.

	Ň
	Ï  Familiariser les publics à la littérature jeunesse 
par les arts du livre : l’écriture, l’illustration, la 
typographie et la reliure ;
	Ï  Promouvoir le livre et la lecture dans une 
démarche d’éducation artistique et culturelle ;
	Ï  Soutenir les artistes et le spectacle vivant : co-
production d’une création, soutien à la diffusion 
et résidence d’artiste.

	ã
	Ï  Ateliers Arts du livre : reliure, illustration, 
typographie, écriture « à la manière de » ;
	Ï Expositions de productions originales ; 
	Ï  Spectacle vivant : créations originales de 
compagnies artistiques ;
	Ï  Rencontres avec les artistes et leurs œuvres : 
échanges et mise en pratique en ateliers autour 
d’univers artistiques variés ;
	Ï  Résidence d’artiste : soutien au processus de 
création et à la médiation.

	º
	c  En itinérance sur le département des 
Côtes d’Armor. Établissements scolaires, 
bibliothèques, centres sociaux, crèches, 
structures médicales, ALSH, maison d’arrêt…
	d  Pendant un mois au printemps de chaque 
année
	�  Participation publics scolaires et périscolaires : 
à partir de 6 ans
	#  Animation : 450 € / j / 50 pers -  
700 € / 2 j / 100 pers.

ACTIONS ÉDUCATIVES / ÉDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE

La Fête 
des Mots Familiers

Acteur·rices de structures éducatives et culturelles.

NATHALIE BESREST 02 96 94 16 08 - culture@laligue22.org

LE
	!  Littérature jeunesse, spectacle vivant 
et arts du livre… autant de formes 
d’expressions artistiques qui favorisent 
l’immersion des publics dans l’univers 
d’un·e artiste invité·e en résidence.

+ d’Infos
	! fetedesmotsfamiliers.laligue22.org

	!   Suivez-nous ! 
fetedesmotsfamiliers
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Toute l’année, des bénévoles 
de plus de 50 ans proposent 
des lectures à voix haute 
dans diverses structures du 
Département.  
Accueillir « Lire & faire lire », 
c’est faire vivre localement un 
dispositif national d’éducation 
populaire autour de la lecture 
plaisir. C’est également 
favoriser une meilleure maîtrise 
de la langue et encourager 
de belles rencontres entre 
jeunes et seniors autour de la 
littérature jeunesse.

	Ň
	Ï Faire naître et entretenir le goût de lire ;
	Ï  Favoriser la fréquentation du livre dans un 
maximum de lieux dans et hors de la famille ;
	Ï  Contribuer à une meilleure maîtrise de 
la langue et participer à la prévention de 
l’illettrisme ;
	Ï  Proposer une ouverture culturelle et une culture 
commune par la littérature ;
	Ï  Créer des espaces de transmission et 
d’échanges intergénérationnels.

	ã
	Ï  Prise de contacts et conventionnement avec les 
structures d’accueil des bénévoles ;
	Ï  Mise en place des conditions d’accueil de 
l’activité lecture et du (ou des) bénévole(s) sur la 
période ou lors de temps forts ;
	Ï  Suivi des bénévoles et structures accueillantes 
afin de répondre au mieux aux questions, 
initiatives ou problématiques ;
	Ï  Accompagnement des bénévoles via des 
formations toute l’année : lire à voix haute, aux 
tout petits, aux primo-arrivant·es, la poésie, le 
polar, le numérique, etc.

	º
	c  Établissements scolaires, bibliothèques, centres 
sociaux, crèches, hôpitaux, aires d’accueil des 
gens du voyage…
	d  Modalités fixées par convention annuelle 
reconductible
	#  Dispositif gratuit.

ACTIONS ÉDUCATIVES / ÉDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE

accueillir 
« Lire & Faire Lire »

Structures accueillant du public petite enfance, enfance et adolescence

NATHALIE BESREST 02 96 94 16 08 - culture@laligue22.org

LE
	!  Depuis 1999, la Ligue 22 coordonne, 
conjointement avec l’UDAF22, le 
dispositif « Lire et faire lire » en Côtes 
d’Armor. 
La coordination départementale 
accompagne les bénévoles ainsi que 
les structures qui les accueillent. En 
2019, 140 structures ont participé au 
dispositif en Côtes d’Armor.

+ d’Infos
	! www.lireetfairelire22.org

	!   Suivez-nous ! 
lireetfairelire22
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Le temps d’un stage intensif sur 
une semaine, se consacrer à la 
pratique artistique, mesurer sa 
progression et faire évoluer son 
projet créatif, en toute liberté. 
Pas à pas, laissez-vous guider 
sur les chemins de la création.

	Ň
	Ï  Pratiquer une activité plastique sur un court 
temps de loisirs, sans contrainte d’engagement 
longue durée ;
	Ï  Acquérir des compétences plastiques sur un 
sujet donné et mobiliser des moyens techniques 
pour exprimer une intention artistique ; 
	Ï �Bénéficier�des�échanges�et�d’une�dynamique�
de projet au sein d’un groupe autour de 
productions variées ;
	Ï Découvrir la création plastique contemporaine.

	ã
	Ï  Aide au montage du projet, confrontation entre 
intention et réalisation jusqu’à la concrétisation ;
	Ï  Séances de pratiques plastiques en face à face 
avec les élèves ;
	Ï  Apport de références culturelles ;
	Ï  Aide à la valorisation du projet (édition, 
exposition…).

	º
	c  Locaux de centres sociaux, d’amicales ou 
d’associations, salles communales 
	d  Durée variable sur la base de 2 à 3 h d’atelier 
par jour / 5 jours en période de vacances 
scolaires
	�  À partir de 8 ans 
 De 10 à 12 participant·es
	# �Modalités�fixées�par�convention 
Intervention sur devis : nous contacter.

ACTIONS ÉDUCATIVES / ÉDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE

Stage 
d’arts plastiques

Élu·es, salarié·es, adhérent·es et bénévoles des associations 
ou collectivités affiliées à la Ligue de l’enseignement.

CHRISTINE RANNOU 02 96 94 69 22 - christine.rannou@laligue22.org

LE
	!  L’animation des stages est assurée 
par une professionnelle spécialisée 
en arts plastiques, qui dispose d’une 
pratique artistique personnelle et 
d’une expérience confirmée auprès de 
publics variés.

	!  La formation des bénévoles  
élu·es ..............................................P. 27

	!  Le Centre de ressource 
et d’information des bénévoles ......P. 28
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Se consacrer à la pratique 
artistique de façon régulière 
toute l’année et mesurer sa 
progression et l’évolution de 
son projet créatif au sein d’un 
groupe.

	Ň
	Ï  Gagner en compétences plastiques sur un sujet 
donné et mobiliser des moyens techniques pour 
exprimer une intention artistique ;
	Ï  Échanger au sein du groupe autour des 
productions ;
	Ï Découvrir la création plastique contemporaine ; 
	Ï Acquérir des outils d’appréhension des œuvres ;
	Ï  Par la pratique, expérimenter les processus 
de création et devenir un·e spectateur·rice/
acteur·rice averti·e et critique.

	ã
	Ï  Séances de pratiques plastiques en face à face 
avec les publics ;
	Ï Apport de références culturelles ;
	Ï  Aide à la valorisation des productions d’élèves 
(exposition des travaux).

	º
	c Dans les associations et collectivités affiliées 
	d De 1 h 30 à 2 h par semaine en période scolaire 
	�  À partir de 6 ans 
De 10 à 12 participant·es
	#  Modalités fixées par convention 
Intervention : 51 € / h, minimum 30 séances.

ACTIONS ÉDUCATIVES / ÉDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE

ateliers 
d’arts plastiques

Élu·es, salarié·es, adhérent·es et bénévoles des associations  
ou collectivités affiliées à la Ligue de l’enseignement.

CHRISTINE RANNOU 02 96 94 69 22 - christine.rannou@laligue22.org

LE
	!  L’animation des ateliers est assurée 
par une professionnelle spécialisée 
en arts plastiques, qui dispose d’une 
pratique artistique personnelle et 
d’une expérience confirmée auprès de 
publics variés.

	!  Devenir bénévole 
« Lire et faire lire » ..........................P. 41
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Le dispositif « Lire et faire lire » 
en Côtes d’Armor accueille et 
accompagne toute personne 
souhaitant partager le plaisir de 
lire avec des bébés, des enfants 
et/ou des adolescent·es. 
En 2019, 300 bénévoles ont 
proposé des lectures offertes 
à travers le Département à 
plusieurs milliers de jeunes.

	Ň
	Ï  Lire des histoires pour le plaisir et donner aux 
plus jeunes l’envie de prolonger les lectures ;
	Ï Renforcer le lien entre les générations ;
	Ï  Contribuer à une meilleure maîtrise de 
la langue et participer à la prévention de 
l’illettrisme ;
	Ï  Proposer une ouverture culturelle et une culture 
commune par la littérature ;
	Ï  Faire partie d’un dispositif départemental 
et rencontrer d’autres bénévoles (réunions, 
échanges de pratiques, cafés lecture…).

	ã
 En fonction des souhaits et des disponibilités 
des bénévoles :
	Ï  Séances de lecture au sein de diverses 
structures, auprès de bébés, enfants et/ou 
adolescent.es ;
	Ï  Lectures dans le cadre d’événementiels : 
festivals, salons du livre, Nuit de la lecture… ;
	Ï  Rencontres régulières entre bénévoles et avec 
des artistes en littérature jeunesse ;
	Ï  Formations diverses : lire à voix haute, aux tout 
petits, aux primo-arrivant.es, aux enfants du 
voyage, lire la poésie, le polar, le kamishibaï, les 
troubles Dys, etc.

	º
	c  Établissements scolaires, bibliothèques, centres 
sociaux, crèches, structures médicales, ALSH, 
aires d’accueil des gens du voyage…
	d  Toute l’année selon les disponibilités de 
chacun·e
	�  Les bénévoles sont assuré·es par la Ligue 22
	#  Dispositif gratuit.

ACTIONS ÉDUCATIVES / ÉDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE

Devenir bénévole 
« Lire & Faire Lire »

Citoyennes et citoyens de plus de 50 ans.

NATHALIE BESREST 02 96 94 16 08 - culture@laligue22.org

LE
	!  La Ligue 22 coordonne, conjointement 
avec l’UDAF22, le dispositif « Lire et 
faire lire » en Côtes d’Armor depuis 
1999.

	!  La coordination départementale 
accompagne et forme quelque 300 
bénévoles qui lisent dans une centaine 
de structures costarmoricaines.

+ d’Infos
	! www.lireetfairelire22.org

	!   Suivez-nous ! 
lireetfairelire22
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La classe de découvertes 
constitue un temps fort majeur 
dans la scolarité d'un élève. Elle 
est vectrice d'apprentissages 
scolaires et de vie sociale. 
C’est le lieu de la découverte 
de l’altérité et de la collectivité, 
l’occasion de vivre l’école 
ailleurs et autrement.

LE
	!  Résolument ancré sur notre territoire, 
notre projet éducatif s’appuie sur le 
concours de plusieurs associations 
locales de valorisation du patrimoine 
et un socle de valeurs fortes : laïcité, 
démocratie, solidarité, égalité, 
citoyenneté, émancipation. Dans tous 
nos séjours, notre ambition est de faire 
vivre toutes les mixités.

	Ň	
	Ï  Co-construire le séjour pour qu’il soit au service 
du projet pédagogique ;
	Ï  Associer les apprentissages fondamentaux aux 
plaisirs de la découverte ;
	Ï Éduquer à et dans la nature ;
	Ï  Dans un contexte d’urgence environnementale, 
sans catastrophisme ni culpabilisation, 
appréhender la relation vitale avec 
l’environnement par l’immersion dans un milieu 
naturel d’exception.

	ã
	Ï  Visites conviviales et partage de précieux temps 
de transmission intergénérationnelle (visite 
d’un moulin, d’un parc ostréicole, initiation aux 
danses bretonnes) ;
	Ï  Des outils ludiques pour apprendre par l‘action 
et in situ : rallyes, enquêtes, jeux, ateliers, 
sciences participatives ;
	Ï  Grands classiques de la classe de découvertes, 
animés de manière écoresponsable.

	º
	c Au Centre Baie de Paimpol à Plouézec
	� Capacité d’accueil : 3 classes / 120 lits
	#  Chèques vacances acceptés, possibilité 
d’accompagnement pour des demandes d’aide 
financière (ex : JPA/ANCV/Pass Classe de mer)

Mini-budget 42 €/j -

Passeport découverte De 42 à 44 €/j 1 activité/j

Thème navigation 55 €/j 2 activités/j  
dont sortie

Autre thème De 44 à 46 €/j 2 activités/j 
dont sortie

ACTIONS ÉDUCATIVES / SÉJOURS ÉDUCATIFS

Classes de découvertes 
au centre Baie de Paimpol

Élèves, enseignant·es et accompagnateur·rices de groupes scolaires,  
de la maternelle au lycée.

JANIG JÉGOUREL 02 96 01 51 36 - sejours@laligue22.org

EN SAVOIR PLUS 
Consulter, télécharger 
ou demander notre 
brochure :
www.laligue22.org
ou 02 96 01 51 36Les cLasses de 

découvertes

Vivre l’école ailleurs et autrement

www.laligue22.org

fédératIon cÔtEs 
d'armor

	!  Devenir éco-délégué·e et agir 
pour la planète ...............................P. 30

	!  Classes de découvertes mer, 
montagne, ville et campagne  
en France........................................P. 43
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VOYAGER EN FRANCE 
OU À L'ÉTRANGER 
Consulter, télécharger ou demander le 
catalogue national des séjours  
et classes découvertes :
www.sejours-educatifs.org

Les classes de découvertes 
proposées par la Ligue de 
l’enseignement reposent sur 
un projet éducatif porté par six 
valeurs fondamentales : laïcité, 
diversité/égalité, émancipation/
socialisation, solidarité/
engagement, démocratie, 
citoyenneté. Ensemble, veillons 
à ce qu’elles s’expriment 
quotidiennement à travers notre 
ambition de « faire vivre toutes 
les mixités », quelles qu’elles 
soient.

	Ň
	Ï Vivre l’école autrement ;
	Ï Encourager l’ouverture sur le monde extérieur ;
	Ï  Favoriser le partage de moments inoubliables 
dans le parcours scolaire ;
	Ï  Créer du lien entre les écoles des Côtes 
d’Armor pour optimiser certaines dépenses et 
favoriser une dynamique de projets communs.

	ã
	Ï  Soutien pédagogique, technique, 
organisationnel et de communication ;
	Ï  Thèmes variés et large choix de programmes 
dans toutes les régions de France ;
	Ï  Adéquation des contenus avec les demandes 
des enseignant·es et le socle commun de 
connaissances, compétences et culture ;
	Ï  Séjours « clés en main » : transport, 
hébergement, restauration, vie quotidienne, 
activités, animations, assurances, transport…

	º
	c Un réseau de 105 centres d’accueil en France
	d Séjours de 1 à 15 jours
	�  Capacité d’accueil de 1 à 5 classes selon les 
centres
	#  À partir de 42 € / jour en pension complète ou 
220 € / 5 jours - 4 nuits. Formules à la carte : 
mini budget, passeport découverte, classe 
thématique.

ACTIONS ÉDUCATIVES / SÉJOURS ÉDUCATIFS

Classes de découvertes mer, 
montagne, ville et campagne 
en France

Associations et établissements scolaires, élèves, enseignant·es 
et accompagnateur·rices de groupes scolaires de la maternelle au lycée.

JANIG JÉGOUREL 02 96 01 51 36 - sejours@laligue22.org

LE
	!  Avec 65 années d’expérience et 
235 000 élèves accueilli·es chaque 
année, la Ligue de l’enseignement est 
partenaire des équipes enseignantes.

	!  Éduquer à l’environnement 
sur les temps périscolaires ............P. 10
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L’entrée au collège ou au lycée 
est une étape importante dans 
la scolarité des élèves. Les 
séjours d’intégration permettent 
de marquer un nouveau départ, 
de les accompagner pour 
suivre le reste de leur parcours 
scolaire sur de bonnes bases. 

LE
	!  Situé sur un parc de 6 ha et au cœur 
d’un milieu naturel exceptionnel, 
le centre Baie de Paimpol offre de 
nombreuses possibilités d’activités.

	Ň	
	Ï  Favoriser l’intégration de tou·te·s et la cohésion 
au sein du groupe classe ;
	Ï  Mieux se connaître individuellement et 
collectivement ;
	Ï  Apprendre à vivre et à faire ensemble ;
	Ï  S’exprimer, développer la solidarité dans une 
dynamique interdisciplinaire.

	ã
	Ï  De nombreuses possibilités d’activités 
sportives fédératrices : voile, kayak, stand-up 
paddle, randonnée ou trail, grimpe d’arbre, 
sports collectifs, course d’orientation ;
	Ï  Des outils ludiques pour apprendre par l‘action 
et in situ : rallyes, enquêtes, jeux, ateliers, 
sciences participatives, géocaching…

	º
	c Au Centre Baie de Paimpol à Plouézec
	� Capacité d’accueil : 3 classes / 120 lits
	# À partir de 42 € / j en pension complète.

ACTIONS ÉDUCATIVES / SÉJOURS ÉDUCATIFS

Séjours 
d’intégration

Élèves, enseignant·es et accompagnateur·rices de groupes scolaires en collèges et lycées.

JANIG JÉGOUREL 02 96 01 51 36 - sejours@laligue22.org

	!  Développement durable :  
Andromède 21, un parcours 
d’éducation à l’environnement  
interdisciplinaire ..............................P. 15

	!  Éducation à l’environnement :  
vers un développement durable ....P. 31
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VACaNCeS

La Ligue de l’enseignement des Côtes 
d’Armor propose des séjours hiver à la 
montagne en formule « tout compris » 
au meilleur prix. En individuel ou en 
groupe, des vacances qui s’adressent 
aux adultes comme aux plus jeunes.
Au départ des Côtes d’Armor, à chaque 
période de vacances d’hiver, vaste 
programme : des activités sportives et 
culturelles à partager à deux, en famille 
ou entre amis dans des stations et sur 
des domaines skiables de renommée 
internationale.
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Avec plus de 50 ans 
d’expérience dans le tourisme 
social et solidaire, notre 
fédération d’associations 
laïques et mouvement 
d’éducation populaire, propose 
des séjours « clés en main » 
pour vivre pleinement la magie 
hivernale sur les massifs alpins 
et pyrénéens. 

	Ň
	Ï �Bénéficier�d'un�accès�aux�vacances�à�la�neige�
pour�tou·te·s,�facilité,�simplifié�et�sécurisé�
depuis�les�Côtes�d’Armor�;
	Ï �Contribuer�à�la�réduction�de�l’empreinte�
écologique�de�son�voyage�en�privilégiant�
une�solution�de�transport�professionnelle�et�
collective�;
	Ï �Choisir�et�composer�son�séjour�selon�ses�
besoins�et�ses�envies�;
	Ï �Profiter�de�grands�espaces�et�d'activités�
propices�à�la�déconnexion,�s'enrichir�du�partage�
à�travers�la�rencontre�et�les�mixités.

	ã
	Ï �Transport�de�nuit,�en�autocar�grand�tourisme�
tout�confort�au�départ�de�Bretagne�;
	Ï �Hébergement�en�villages�vacances�ou�hôtels�en�
pension�complète�;
	Ï �Forfait�matériel�de�ski�+�remontées�
mécaniques�;
	Ï �Animateur�et�accompagnateur�en�journée�et�
soirée�;
	Ï �Assurances�responsabilité�civile�et�individuelle�
accident�(assistance)�;
	Ï �Découvertes�patrimoniales�naturelles�et�
culturelles.

	º
	c Plusieurs�départs�de�la�région�Bretagne
	d �Vacances�scolaires�de�février�:�8�jours/7�nuits 
Voyage�de�nuit�en�autocar�de�52�places
	# �Formule�tout�compris�à�partir�de�755�€�/�Ad.�et�
500�€�/�Enf. 
�Option�surf�/�domaine�skiable�élargi�:�40�€ 
Conditions�et�autres�tarifs�:�nous�consulter.

VACANCES

Séjours hiver 
à la montagne

Duos, familles, groupes.

LE
	!  Expérience et professionnalisme au 
service de séjours accompagnés 
« tout compris », adaptés aux envies 
et besoins des voyageurs. Une qualité 
de services reconnue pour des séjours 
associatifs à prix justes.

JANIG JÉGOUREL 02 96 01 51 36 - sejours@laligue22.org

	!   Suivez-nous ! 
sejoursneigeBretagne
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JEuNeSSe & 

eNGAGeMeNT

L’engagement révèle les valeurs qui 
animent la jeunesse. Quelle que soit sa 
forme, il est vecteur de liberté d’agir, 
d’émancipation, mais aussi propice 
à l’épanouissement personnel et à 
l’acquisition de compétences nouvelles. 
À travers les rencontres et le partage, 
c’est sur fond de bienveillance et de 
solidarité que chacun·e est acteur·rice 
de son parcours, se sent utile en appré-
hendant la prise de responsabilité, le 
travail en équipe, la conduite d’un pro-
jet… Tout en s’amusant. Une manière de 
faire ses preuves, de prendre confiance 
en soi et de nourrir son propre vécu, en 
France comme à l’étranger.
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Les idées et les projets sont là. 
Comment les mettre en œuvre 
lorsque l’on a moins de 18 ans ? 
La Junior Association est le 
dispositif qui garantit la liberté 
d’expression et d’agir pour les 
jeunes de 11 ans et plus dans 
une dynamique de citoyenneté 
active, de coopération et dans 
un cadre administratif reconnu.

	Ň
	Ï  Favoriser l’émancipation et le développement 
de la jeunesse ;
	Ï  Faire vivre la démocratie associative ;
	Ï Insuffler l’esprit d’intérêt général ;
	Ï  Accompagner et sécuriser les projets de 
jeunes ;
	Ï  Faciliter l’implication et l’accompagnement des 
adultes autour de la Junior Association (parents, 
personnels éducatifs…) ;
	Ï  Faciliter l’apprentissage de la méthodologie de 
projet ;
	Ï Faciliter l’accès aux outils du réseau national.

	ã
	Ï Visite de conseil, d’habilitation et de suivi ;
	Ï  Couverture assurance en cas de problèmes liés 
à la responsabilité civile des mineur.e.s ;
	Ï  Possibilité d'ouvrir un compte, grâce à un 
partenariat établi avec un établissement bancaire ;
	Ï  Accompagnement des jeunes via l'accès à des 
informations ou des conseils utiles en mettant 
l'expérience et le savoir-faire, les réseaux des 
membres fondateurs à leur disposition ;
	Ï Appuis aux projets.

	º
	c  Sur l’ensemble du département des Côtes 
d’Armor
	�  Prérequis : composer un groupe d'au moins 
deux jeunes mineur.e.s, sans aucune autre 
limite de nombre. Désigner au minimum deux 
représentant.e.s, obligatoirement mineur.e.s à 
la date de l'habilitation. Le projet doit être porté 
par les jeunes. Le fonctionnement de la Junior 
Association doit être démocratique
	#  Cotisation RNJA de 15 € / an 
Accompagnement gratuit, d’une durée variable 
selon la nature des projets.

JEUNESSE & ENGAGEMENT

initiatives des jeunes :  
créer une Junior 
association

Jeunes, animateur·rices, personnels du monde de l’éducation.

LE
	!  La Ligue 22 est Relais Départemental 
Junior Association des Côtes d’Armor. 
Fédération d’associations, inscrite 
dans un mouvement national et 
confédéral, elle apporte l’expertise, 
les outils et les opportunités grâce 
aux partenariats noués au sein de son 
réseau.

CHRISTOPHE CAPEL 02 96 94 16 08 - vieassociative@laligue22.org
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La Ligue 22 accompagne le 
développement du Service 
Civique au bénéfice des jeunes 
et des structures qui les 
accueillent. Elle contribue à la 
mise en place des missions en 
soutien et en complémentarité 
de la DDCS 22 et de la DRJSCS.

	Ň
	Ï Faciliter l’engagement des jeunes ;
	Ï  Soutenir le développement de projet d’utilité 
collective ;
	Ï  Permettre aux structures et aux 
tuteur·rices d’assurer leur rôle d’accueil et 
d’accompagnement ;
	Ï Permettre la réussite des expériences ;
	Ï  Faire de l’engagement du Service Civique un 
tremplin pour l’insertion des jeunes.

	ã
	Ï  Diagnostic des besoins et des potentialités 
auprès des structures et des volontaires ;
	Ï Accompagnement à la création de la mission ;
	Ï  Formation des tuteur·rices, accompagnement 
au recrutement et au suivi des volontaires ;
	Ï Analyse des besoins des volontaires ;
	Ï  Formation des volontaires et accompagnement 
à la résolution des problématiques ;
	Ï  Supervision du Projet d’Avenir (volontaire) et du 
Bilan Nominatif (fin de Service Civique).

	º
	c  Sur l’ensemble du département des Côtes 
d’Armor
	d Engagement de 6 à 12 mois 
	�  Accessible aux jeunes de 16 à 25 ans révolus 
(30 ans pour les jeunes en situation de 
handicap).

JEUNESSE & ENGAGEMENT

Service civique :  
s’engager ou accueillir  
un·e volontaire

Citoyen·nes et tout·e acteur·rice des mondes associatif, de l’éducation, des collectivités.

LE
	!  La Ligue 22 agit au sein des réseaux 
associatifs et institutionnels du 
Département. S’appuyant sur un 
réseau confédéral large et sur une 
expertise mutualisée, elle met à 
disposition des outils spécifiquement 
adaptés au cadre du Service Civique, 
notamment à travers les Grands 
Programmes Nationaux tels que 
Volontaires D.CODEURS Numériques 
et Volontaires En toutes Lettres. 

CHRISTOPHE CAPEL 02 96 94 16 08 - vieassociative@laligue22.org

	!  Rencontres européennes  
franco-allemandes  
et internationales de jeunes ...........P. 51
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euROPe  

& iNTeRNATioNaL

La Ligue de l’enseignement des Côtes d’Ar-
mor apporte sa contribution à la construction 
et au développement de la citoyenneté 
européenne. Elle contribue au renforcement 
des relations internationales en favorisant 
les expériences interculturelles, riches de 
compétences telles que la communication 
en langues étrangères, l’ouverture et la tolé-
rance, l’autonomie et la confiance en soi ou 
encore l’esprit d’initiative et d’entreprendre.
En animant des projets de collaboration, 
de mobilités et de solidarité en Europe, la 
fédération des Côtes d’Armor accompagne 
les citoyen·es qui souhaitent élargir leur 
horizon culturel, enrichir leur formation et 
leurs connaissances. Chantiers de jeunes, 
Relais Europe, Corps européen de solidarité 
sont des dispositifs enclins aux réalisations 
collectives et/ou individuelles.
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Chaque année, la Ligue 
de l’enseignement des 
Côtes d’Armor organise en 
Bretagne des échanges bi- ou 
multinationaux portant sur 
une thématique d’actualité 
européenne et culturelle, 
prétextes à la rencontre, à 
l’interconnaissance entre les 
jeunes de différents pays et de 
différentes nationalités.

	Ň
	Ï  Informer les jeunes et les structures sur les 
programmes de mobilité ; 
	Ï  Faire vivre la citoyenneté européenne au 
quotidien ;
	Ï  Collaborer sur une thématique européenne 
commune ;
	Ï Accompagner les jeunes vers l’autonomie ;
	Ï  Faire se rencontrer des jeunes d’origines 
sociales, de nationalités différentes ;  
	Ï  Découvrir les cultures et les langues d’autres 
pays ;
	Ï  Appréhender des méthodes de travail 
multiples afin de vivre les thématiques à travers 
la vie quotidienne ;
	Ï  Découvrir et participer à la valorisation du 
patrimoine local.

	ã
	Ï  Rencontre de jeunes de nationalités diverses ;
	Ï Animations linguistiques ;
	Ï  Ateliers artistiques variés (musique, théâtre, arts 
plastiques, littérature et philosophie…)
	Ï Réfections de petits patrimoines et défrichage ;
	Ï Ateliers interculturels ;
	Ï  Débats et partage de réflexions sur de 
nombreuses thématiques.

	º
	c  Départements des Côtes d’Armor et du 
Morbihan. 
	�  Accessible aux volontaires en Service Civique 
 De 14 à 20 participant·es, dont 1/3 de  
français.es
	#  De 50 à 400 € / 7 à 10 jours.

EUROPE & INTERNATIONAL

Rencontres européennes 
franco-allemandes et 
internationales de jeunes 

Jeunes citoyen·es de 14 à 25 ans.

LE
	!  La Ligue 22 est experte depuis de 
nombreuses années dans l’organisation 
de rencontres de jeunes sur des 
thématiques variées : environnement 
et développement durable, lutte contre 
les discriminations, les migrations, etc. 

MORGANE CREISMÉAS 02 96 94 69 72 – europe.laligue22@laligue22.org

	!  Initiatives des jeunes :  
créer une Junior Association ..........P. 48

	!  Corps européen de solidarité :  
accueil, coordination et départ  
de volontaires .................................P. 54
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En tant que Relais Europe, le 
Service Europe et International 
de la Ligue 22 développe la 
culture civique européenne, 
accompagne les mobilités des 
Costarmoricain·es en Europe, 
optimise l’utilisation des fonds 
européens sur le territoire 
et encourage la solidarité 
internationale.

	Ň
	Ï  Contribuer à l’émergence et à la consolidation 
d’une citoyenneté européenne des 
Costarmoricain·es ;
	Ï  Sensibiliser sur l’Europe : ses cultures, ses 
institutions, ses enjeux ;
	Ï Développer la mobilité à l’étranger ;
	Ï  Renforcer les liens avec des territoires privilégiés 
en Europe ;
	Ï  Accompagner la mobilisation des fonds 
européens.

	ã
	Ï Interventions en milieu scolaire ;
	Ï  Organisation d’un évènement culturel et festif 
lors de la Fête de l’Europe et d’actions diverses 
tout au long de l’année ;
	Ï Organisation de projets de jeunes ;
	Ï  Formation de préparation aux mobilités 
européennes et internationales.

	º
	� Ouvert à tous
	# Gratuit.

EUROPE & INTERNATIONAL

Relais europe du département 
des Côtes d’armor

Citoyen·nes et acteur·rices des collectivités.

LE
	!  Experte des programmes jeunesse 
de l’Union européenne, la Ligue 
22 compte parmi les partenaires 
incontournables du Conseil 
départemental.

MORGANE CREISMÉAS 02 96 94 69 72 – europe.laligue22@laligue22.org
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La Ligue organise des 
formations avec des 
formateur·rices d’associations 
et des enseignant·es de lycées, 
partenaires, qui apportent des 
informations sur les conditions 
de séjours à l’étranger, animent 
des temps de découverte de 
l’interculturalité et s’efforcent 
de rassurer les jeunes avant un 
départ.

	Ň
	Ï  Favoriser l’expression de questionnements, de 
souhaits, ou d’envies d’agir dans des domaines 
dont les contours sont définis par les jeunes ;
	Ï  Accompagner l’implication des jeunes au cœur 
de la démarche citoyenne à partir de leurs 
préoccupations, le fondement de l’engagement ;
	Ï  Former, outiller et sensibiliser les jeunes à 
travers une activité éducative et citoyenne 
encline à l’épanouissement, l’émancipation 
sociale et intellectuelle et la dignité individuelle ; 
	Ï  Valoriser les expériences des jeunes au retour 
de leur mobilité ;
	Ï Assurer un accompagnement de qualité.

	ã
	Ï Animation interculturelle ;
	Ï Mise en situation de mobilité ;
	Ï Informations administratives avant départ ;
	Ï  Présentation des différents dispositifs de 
mobilité ;
	Ï Partage d’expériences entre jeunes.

	º
	c Partout en Bretagne
	d Une journée ou un week-end
	� 30 participant·es maxi
	# Gratuit pour les jeunes participant·es.

EUROPE & INTERNATIONAL

accompagnement de jeunes 
Breton·nes à la mobilité 
européenne et internationale 

Citoyen·nes de 18 à 30 ans, souhaitant se rendre à l’étranger.

LE
	!  Missionnée par la Ligue Bretagne, la 
Ligue 22 est structure coordinatrice 
des Corps européens de solidarité du 
réseau Ligue de l’enseignement depuis 
plus de 20 ans.

MORGANE CREISMÉAS 02 96 94 69 72 – europe.laligue22@laligue22.org
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À l’initiative de l’Union 
européenne, le Corps européen 
de solidarité donne aux jeunes 
la possibilité de se porter 
volontaires ou de travailler dans 
le cadre de projets organisés 
dans leur pays ou à l’étranger 
pour aider des communautés 
et des personnes dans toute 
l’Europe. 

	Ň
	Ï �Valoriser�le�bénévolat�et�la�solidarité�afin�de�
stimuler la participation et l’implication des 
jeunes ;
	Ï  Appréhender les notions telles que 
l’interculturalité et la confrontation à la 
différence�;
	Ï Étudier la faisabilité et la pertinence du projet ;
	Ï  Accompagner l’analyse des situations, des 
pratiques et les résolutions des problématiques 
rencontrées ;
	Ï  Valoriser le projet dans le cadre d’un futur 
parcours professionnel, universitaire ou 
personnel.

	ã
	Ï  Accueil, accompagnement et formation des 
volontaires ;
	Ï  Analyse et suivi individualisé des projets en 
partenariat avec l’État, la Région et le Rectorat ;
	Ï  Accompagnement de jeunes au départ dans les 
pays européens ;
	Ï  Coordination des accueils dans les structures 
partenaires, notamment les établissements 
scolaires.

	º
	c Département des Côtes d'Armor 
	d De 9 à 10 mois
	#  Gratuit pour le jeune avec prise en charge de 
l'hébergement par la structure d'accueil.

EUROPE & INTERNATIONAL

Corps européen de solidarité : 
accueil, coordination et départ 
de volontaires

Citoyen·nes de 18 ans révolus.

LE
	!  Après avoir été missionnée par 
l’Agence Française du programme 
de l’Union européenne pour évaluer 
près de 600 missions volontaires à 
mi-parcours en France, la Ligue 22 
est aujourd’hui reconnue comme 
organisme référent pour accompagner 
le volontariat européen au départ dans 
toute l’Europe.

LISENN MUZELLEC 02 96 01 51 27 - service.educatif1@laligue22.org

ASSOCIATIONS COLLECTIVITÉS MONDE DE L’ÉDUCATION TOUT PUBLIC

 P. 54 I LIGUE DE L’ENSEIGNEMENT DES CÔTES D’ARMOR - LE GUIDE



LÉGENDE
 POUR QUI ?     OBJECTIFS     CONTENUS     INFOS PRATIQUES     VOTRE CONTACT

SPORTS

Parce que le sport ne se réduit pas à la 
course à la performance, la Ligue de l’en-
seignement favorise l’accès à l’éducation, 
à la santé et aux loisirs en renforçant l’en-
gagement civique par la pratique sportive.
L’Usep, secteur sportif scolaire, organise 
et accompagne les activités éducatives à 
caractère sportif. Rencontres, confronta-
tions, coopération et dimension associa-
tive, ses actions s’intègrent pleinement à 
l’approche éducative globale.
L’Ufolep, fédération sportive multisport 
affinitaire, est présente sur tout le terri-
toire. Cohésion, insertion, loisirs et santé, 
elle propose des activités adaptées au 
bien-être actif de tous (seniors, personnes 
en situation de handicap, familles…).
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L’Union Sportive de 
l’Enseignement du Premier 
degré ou USEP accompagne la 
formation sportive et citoyenne 
de tous les enfants des écoles 
primaires publiques pour une 
société humaniste, laïque et 
solidaire.

	Ň
	Ï  Accompagner les écoles dans la préparation 
et le déroulé de rencontres sportives inter 
établissements ;
	Ï Renforcer le cycle d’apprentissage en EPS ;
	Ï  Participer à l’éducation sportive et citoyenne 
des élèves en les responsabilisant dans le projet 
sportif et associatif ;
	Ï  Contribuer à l’éveil moteur de l’enfant par la 
pratique d’activités variées ;
	Ï  Former les enseignant·es et bénévoles 
au développement, à l’encadrement et à 
l’animation d’activités sportives.

	ã
	Ï Prêt de matériel ;
	Ï  Organisation et animation de rencontres 
sportives locales, départementales et 
régionales ;
	Ï École multisports ;
	Ï  Formation des enseignant·es et bénévoles 
licencié·es.

	º
	�  Prérequis : créer une section USEP pour une 
association affiliée à la Ligue 22 ou créer une 
association USEP au sein de l’école
	#  Modalités d’affiliation de l’association et 
de licences assurance enfant/adulte : nous 
contacter.

SPORT

L’uSeP : l’association 
sportive scolaire

Scolaires des écoles primaires publiques, enseignant·es et bénévoles licencié·es.

LE
	!  Habilitée par le Conseil d’état, l’USEP 
est la seule fédération organisatrice de 
rencontres sportives au sein des écoles 
publiques sur les temps scolaires. En 
Côtes d’Armor, plus de 6000 enfants 
sont licenciés, dans 72 écoles affiliées 
et réparties sur 60 communes.

ARNAUD STÉPHAN / CORENTIN LECHARTIER, animateur sportif  
02 96 94 16 08 – usep@laligue22.org

	! cotesdarmor.comite.usep.org

	!   Suivez-nous ! 
usep.cotesdarmor
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L’Union Française des Œuvres 
Laïques d’Éducation Physique 
ou UFOLEP est une fédération 
agréée par le ministère des 
Sports et membre du Comité 
national olympique et sportif 
français (CNOSF). 
En 2019 et en Côtes d’Armor, 
45 associations et 2130 
adhérent·es ont bénéficié 
d’activités sportives.

	Ň
	Ï  Sport-santé : développer la vie associative et 
sportive permettant une prise en charge de 
publics empêchés (personnes vieillissantes, 
détenues, atteintes de maladie chronique, etc.) ;
	Ï  Sport-loisirs : accueillir tous les publics dans 
une pratique de loisirs et/ou de compétition, 
favoriser le développement de la multiactivité ;
	Ï  Sport-société : favoriser l’inclusion sociale au 
travers de la formation.

	ã
	Ï Sport en maison d’arrêt ;
	Ï �Sport�pour�nos�aîné·es�(Ehpads,�Office�des�
retraités briochins) ;
	Ï  Sport en rééducation post opératoire (AVC, 
obésité) ;
	Ï Sport pour personnes handicapées ;
	Ï Sport à la MGEN pour personnes sédentaires ;
	Ï Sport en réinsertion sociale (CHRS de Dinan) ;
	Ï Multisports tout public ;
	Ï  « TouteSport » : multisport pour toutes les 
femmes des quartiers prioritaires de la politique 
de la ville.

	º
	�  Associations, amicales, structures médicales, 
EHPAD, maison d’arrêt, missions locales, 
CHRS, MGEN… ;
	d �Modalités�d’intervention�fixées�par�convention�
de partenariat annuelle
	# Interventions sur devis : nous contacter.

SPORT

L’uFoLeP : le sport 
accessible à tous 
et pour tous

Tout citoyen et toute citoyenne de tout âge.

LE
	!  Des éducateur·rices sportif·ves 
formé·es et qualifié·es : sport santé, 
activités physiques adaptées, 
multisports... qui proposent et 
encadrent une gamme variée 
d’activités. Ces professionnel·les 
mettent un point d’honneur à établir 
des séances structurées et de qualité 
afin de garantir un bien-être physique 
et moral.

GWENDAL SAVÉ 06 78 66 91 66 / MANON HIDRIO 02 96 01 51 35 – ufolep22@gmail.com

	! www.ufolep.org

	!   Suivez-nous ! 
ufolep.descotesdarmor
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Le réseau Ligue 

de l’enseignement Bretagne

uNe ÉQuiPe À L’ÉCouTe 

De VoS PRoJeTS

La Fédération 
Finistère 
02 98 02 18 47 
contact@laligue29.org 
www.laligue-fol29.org

La Fédération 
Morbihan 
02 97 21 17 43 
accueil@ligue56.fr 
laligue-morbihan.org

La Fédération 
Ille-et-Vilaine 
02 99 67 10 67 
fede35@ligue35.org 
www.laligue35.org

Union régionale Bretagne 
02 99 67 10 67 • ligue-bretagne@laligue.org

Une nouvelle organisation de travail et un aménagement 
spécifique des locaux ont été mis en place pour vous garantir 
un accueil respectueux des consignes sanitaires en vigueur.
• L’entrée dans nos bureaux se fait sur rendez-vous
•  Un cheminement à sens unique pour une circulation fluide et le 

respect des distances
• Gel hydroalcoolique à disposition
• Port du masque obligatoire

89 boulevard Édouard Prigent - 22 000 Saint-Brieuc
Accueil téléphonique du lundi au vendredi :  
8 h 30 - 12 h 30 / 14 h - 18 h
02 96 94 16 08 
laligue22@laligue22.org 
www.laligue22.org

CONTACTER :
 LE PRÉSIDENT 
yves.le-sidaner@laligue22.org

 LE DÉLÉGUÉ GÉNÉRAL  
eric.prunier@laligue22.org
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C’est

s'eNgAger
avEc la lIgue

Créer un lien entre des actes  

à la mesure de chacun·e et des combats  

à l’échelle de l’humanité

Prendre sa part d’une  

démocratie qui implique  

tou·te·s ses citoyen·nes

Construire de la solidarité  

et agir contre les inégalités

apprendre par et avec les autres,  

faire vivre la convivialité  

et la fraternité

Faire le choix d’une planète vivable,  

de sociétés ouvertes, généreuses 

et responsables
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89 boulevard Édouard Prigent 
22 000 Saint-Brieuc

02 96 94 16 08
laligue22@laligue22.org

www.laligue22.org

  Suivre la Ligue 22 
liguedelenseignement22

avec la confiance de

et plus de 200 associations 

costarmoricaines

rejoignez le réseau  

ligue de l’enseignement !

de Bretagne

Direction régionale 
des affaires culturelles

Direction départementale  
de la jeunesse, des sports  
et de la cohésion sociale


